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Ce cours vous est proposé par Audrey Portes, Assistant professor et enseignant-chercheur en 

Sciences de Gestion, à Montpellier Business School,  

et par AUNEGe, l’Université Numérique en Économie Gestion. 

Quiz : Les styles de management 

Attention : ceci est la version corrigée du quiz.  

1. Une affirmation est fausse. Sélectionnez-là.  

a. Un leader se caractérise par les relations plus ou moins participatives qu’il développe 

b. Un leader se caractérise par ses émotions 

c. Un leader se caractérise par sa capacité persuasive 

d. Un leader se caractérise par le type d’individus qui le suivent  

2. Le management participatif nécessite une organisation 

a. Par groupe 

b. Autoritaire 

c. Anarchique 

d. Paternaliste 

3. Pour Likert, un système de management est supérieur aux autres. Lequel ? 

a. L’autoritaire exploiteur 

b. L’autoritaire paternaliste 

c. Le consultatif 

d. Le participatif 

4. Le leader transformationnel doit : 

a. Construire l’adhésion 

b. Ecouter les émotions des salariés 

c. Diriger 

d. Laisser-faire 

5. Les 3 approches du leadership sont :  

a. Relationnelle, organisationnelle et émotionnelle 

b. Relationnelle, organisationnelle et participative 

c. Relationnelle, autoritaire et participative 

d. Relationnelle, autoritaire et démocratique 
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